
CONVENTION 

ENTRE LES SOUSSIGNES: 

- Monsieur le Président de Bordeaux Métropole, agissant au nom et comme représentant de
ladite Métropole, en vertu de la délibération N° prise par le Conseil de
Bordeaux Métropole le (date)

- Monsieur Stéphane TRONEL, Directeur Général, agissant au nom de la Société Anonyme
d'HLM Immobilière Atlantic Aménagement dont le siège social est à 20 rue de Strasbourg -
CS 68729 - 79027 NIORT CEDEX, en exécution d'une délibération du Conseil
d'Administration en date du 8 juin 2020, d'une délibération du Conseil d'administration en date
du 01/06/2017 et d'une délibération d'autorisation d'emprunt du Comité Exécutif en date du
11/10/21.

Vu la demande de garantie de la Société Anonyme d'HLM Immobilière Atlantic Aménagement 
en date du 21 octobre 2021 d'un prêt en vue d'assurer le financement principal pour 
l'acquisition en VEFA de 20 logements locatifs sociaux collectifs situés Résidence « Novellia », 
441, Route de Toulouse à VILLENAVE D'ORNON (33140) 

Vu la délibération du conseil métropolitain n° du                 

Considérant l'intérêt de ce projet pour le territoire métropolitain 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

Article 1 : Obiet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles s'exerce la 
garantie d'emprunt consentie par Bordeaux Métropole. 

Article 2 : Caractéristiques des prêts 

Le Conseil métropolitain, par délibération N° prise en date du , 
reçue à la Préfecture de la Gironde le , garantit le paiement des 
intérêts et le remboursement du capital des emprunts PLUS, PLUS Foncier, PLAI, PLAI 
Foncier, PLS, PLS Foncier, CPLS et BOOSTER aux taux, durées et conditions figurant dans 
le contrat de prêt N° 128191 de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Ce prêt d'un montant total de 2 142 402 euros a été souscrit à taux indexé sur le LIVRET A 
pour les PLUS, PLUS Foncier, PLAI, PLAI Foncier, PLS, PLS Foncier, CPLS et à taux fixe pour le 
prêt BOOSTER auprès de la Caisse des Dépôts et des Consignations et signé le 21/10/2021 
par la SA d'HLM Immobilière Atlantic Aménagement. Les conditions financières du prêt 
répondent à un niveau de· risque inférieur ou égal au niveau 2A de la classification de la charte 
Gissler. 
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